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POURQUOI UN SYNDICAT ?

UNE VIE SYNDICALE ANIMÉE PAR LES 
CHAMBRES.

CHAQUE ADHÉRENT EST MEMBRE D’UNE 
CHAMBRE DÉPARTEMENTALE ET RÉGIONALE
• Des contacts directs avec les confrères élus,
•  Des partenariats locaux grâce aux réseaux privilégiés 
d’élus ou de professions connexes  
(notaires, professionnels de l’immobilier,…),

•  Des réunions de chambres régulières pour 
les adhérents.

Un syndicat est une association de personnes dont l’objectif est la défense d’intérêts professionnels 
communs. L’adhésion à un syndicat est un droit. L’Union Nationale des Géomètres-Experts (UNGE) 
représente les Géomètres-Experts. 

L’UNGE 
•  Exerce des missions statutaires : conventions et accords paritaires et de formation
•  Apporte un soutien à ses adhérents sur les volets économiques, juridiques, sociaux…,
•  Conduit des actions de défense et de promotion de la profession,
•  Est un espace d’échanges et de convivialité.

REJOINDRE L’UNGE C’EST DÉCIDER DU DEVENIR DE LA PROFESSION, 

POUVOIR AGIR POUR DÉFENDRE SES INTÉRÊTS AU SEIN D’UNE STRUCTURE 
CONDUITE PAR SES ADHÉRENTS.

REJOINDRE L’UNGE C’EST BÉNÉFICIER D’UN ESPACE CONVIVIAL 

POUR ÉCHANGER AVEC LES CONFRÈRES ET METTRE EN ŒUVRE DES ACTIONS 

POUR VALORISER LA PROFESSION DANS SON TERRITOIRE. 

ET QUELLE VIE DANS LES TERRITOIRES ? 

CABINET ADHERENT

Chambres Régionales  
et Départementales

Comité Directeur
Présidents régionaux

Membres élus
Présidents d’honneur

Bureau National

une équipe de permanents 
à disposition des adhérents
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QUELLE ORGANISATION ? 

L’Ordre n’est pas un syndicat. L’Ordre 
est une représentation institutionnelle 
garante de la qualité du service rendu au 
public. Ordre et syndicat se complètent.

L’ORDRE
•  Encadre la profession,
•  Formule les règles déontologiques et éthiques,
•  Exerce un contrôle administratif et disciplinaire.
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REJOINDRE L’UNGE C’EST BÉNÉFICIER D’UN ACCÈS FACILE À 

L’INFORMATION ET À LA FORMATION POUR ÊTRE EN PHASE 

AVEC LES ÉVOLUTIONS ÉCONOMIQUES, SOCIALES ET JURIDIQUES DE LA 

PROFESSION.

QU’EST-CE QUE ÇA M’APPORTE ? 

PROMOTION DE LA PROFESSION ET INFLUENCE
 

•  Actions d’influence auprès des pouvoirs publics et autres fédérations professionnelles,
•  Diffusion d’information et communication (auprès des administrations, élus, professions connexes, grand public, …),
•  Participation à des manifestations, salons, congrès, …
•  Mise à disposition de supports pour votre propre communication.

SOUTIEN ET ASSISTANCE JURIDIQUE

Un soutien dans les domaines du droit social, du droit public, du droit de la concurrence et du droit des sociétés via :
•  Une lettre  bi-hebdomadaire, le « Trait d’Union », 
•  Une adresse mail dédiée pour toutes vos questions sociales et juridiques.

AIDE AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

•  Une diversification et un développement de votre activité grâce aux résultats des travaux de groupes dédiés 
(concurrence, R&D,…) et de la veille du groupe VISAGE©,

•  Mise à disposition de l’offre PRESAGE© pour les projets d’aménagement.

INFORMATIONS SUR LA CONVENTION COLLECTIVE

Grâce à sa présence au sein des différentes commissions paritaires de la branche, l’UNGE :
•  Fait valoir vos intérêts,
•  Est l’interlocuteur privilégié en matière sociale,
•  Vous apporte des informations régulières et répond à vos interrogations d’employeur.

FORMATIONS

Mise à disposition d’un panel de formations :
•  sur des problématiques managériales (Géomètres-Experts chefs d’entreprise), 
•  à destination des salariés,
•  PRESAGE© (aménagement), VISAGE© (diagnostic),
•  Et aussi l’e-learning interactif pour un gain de temps.

ECONOMIES POUR VOS CABINETS

Le Service Achats UNGE
Des conditions tarifaires avantageuses sur vos achats d’entreprise chez plus de 20 fournisseurs.
PME CE
Des solutions clés en main pour un CE externalisé (offres sur les vacances et séjours, des cartes cadeaux, des 
produits cosmétiques, des abonnements presse, …).
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COMBIEN ÇA COÛTE ?

A L’UNGE, C’EST LE CABINET QUI ADHÈRE. LA COTISATION 

COMPREND UNE PART POUR CHAQUE ÉCHELON (NATIONAL, RÉGIONAL ET 

DÉPARTEMENTAL).  ELLE DÉPEND DE L’ORGANISATION DE LA STRUCTURE 

(NOMBRE DE GÉOMÈTRES-EXPERTS, DE SALARIÉS, DE BUREAUX, …).

VOUS SOUHAITEZ FAIRE UNE SIMULATION ? 

1.  Connectez-vous à l’Extranet : 
- www.unge.net > espace adhérent  
- identifiant : n°ordinal (aucun mot de passe nécessaire)

2. Allez sur l’espace  cotisations.
3. Renseignez les champs requis, le montant de la cotisation apparaît.

ET SI J’HÉSITE ENCORE ? … JE VEUX EN SAVOIR PLUS

Consultez notre site Internet www.unge.net
Posez vos questions d’ordre administratif à contact@unge.net
Posez vos questions liées aux actions menées dans les territoires à ungeterritoires@unge.net
Contactez vos représentants en région (liste disponible sur le site www.unge.net)

… UN DERNIER MOT POUR ME CONVAINCRE ?
Vous avez envie de décider de l’avenir de votre profession ? 
Vous voulez perfectionner vos compétences et votre expertise ? 
Vous voulez être accompagné dans vos fonctions de chef d’entreprise ?
Vous souhaitez rejoindre un espace de convivialité ?

REJOIGNEZ L’UNGE !
Correspondance : 

UNGE - 45 rue Louis Blanc - 92 400 Courbevoie
Tél : 01 45 61 18 08 - Fax : 01 45 61 18 25 
E-mail : contact@unge.net 
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